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Conseil constitutionnel français

I.  Suprématie de la Constitution dans l’ordre interne – Effectivité 
de la suprématie

1.  STATUT DE LA CONSTITUTION ET HIÉRARCHIE 
DES NORMES

La Constitution contient-elle une disposition déterminant son rang nor-
matif et son effi cacité juridique ?

Aucune disposition constitutionnelle ne précise le rang normatif de la 
Constitution. Toutefois, dans ses décisions nos 2004-505 DC et 2007-560 DC 
des 19 novembre 2004 1 et 20 décembre 2007 2, le Conseil constitutionnel a 
jugé que la Constitution française se situe « au sommet de l’ordre juridique 
interne ».

Par ailleurs, le dernier alinéa de l’article 92 de la Constitution, abrogé par la loi 
constitutionnelle du 4 août 1995 3, prévoyait que « la présente loi sera exécutée 
comme Constitution de la République et de la Communauté ».

Au-delà du débat sur le terme de « loi », cet alinéa dotait expressément la 
Constitution de 1958 d’une pleine valeur juridique, et d’une valeur juridique 
constitutionnelle.

La Constitution a-t-elle élaboré une quelconque échelle de prévalence 
entre les différents types de normes constitutionnelles (valeur, principes, 

1. Décision n° 2004-505 DC du 19 novembre 2004, Traité établissant une Constitution pour 
l’Europe, cons. 10.
2. Décision n° 2007-560 DC du 20 décembre 2007, Traité de Lisbonne modifi ant le traité sur 
l’Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne, cons. 8.
3. Art. 14 de la loi constitutionnelle n° 95-880 du 4 août 1995 portant extension du champ 
d’application du référendum, instituant une session parlementaire ordinaire unique, modifi ant le 
régime de l’inviolabilité parlementaire et abrogeant les dispositions relatives à la Communauté 
et les dispositions transitoires.
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droits, pouvoirs, garanties, etc.) ? Veuillez, le cas échéant, citer des cas en 
élucidant l’idée sous-jacente.
D’une part, ont pleine valeur constitutionnelle toutes les normes consacrées par 
le texte de la Constitution de 1958 et celles auxquelles renvoie son préambule, 
c’est-à-dire la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, le préam-
bule de la Constitution du 27 octobre 1946 et la Charte de l’environnement.
D’autre part, il n’existe aucune hiérarchie formelle entre les différents éléments 
du bloc de constitutionnalité :
Toutefois, sans consacrer l’existence d’une « hiérarchie matérielle » inté-
rieure au bloc de constitutionnalité 4, tous les droits et libertés garantis par la 
Constitution ne bénéfi cient pas de la même protection.
Par exemple, même si le contrôle exercé par le Conseil constitutionnel sur les 
atteintes ou les limitations de la liberté d’entreprendre a subi une lente évolu-
tion qui va dans le sens de son renforcement, ce contrôle demeure restreint. 
C’est dans sa décision n° 2000-439 DC du 16 janvier 2001 que le Conseil 
constitutionnel a adopté le considérant de principe dont il fait toujours usage 
depuis : « il est loisible au législateur d’apporter à la liberté d’entreprendre, 
qui découle de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou 
justifi ées par l’intérêt général, à la condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes 
disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi » 5. Le contrôle opéré par 
le Conseil se limite à un contrôle de la disproportion 6. Le Conseil reconnaît 
une large marge d’appréciation au législateur.
En revanche, la liberté individuelle bénéfi cie d’une protection renforcée dans la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel. Par exemple, le contrôle de la durée 

4. En ce sens, le Doyen Georges Vedel faisait observer qu’en cas de confl it entre des normes de 
valeur constitutionnelle, « il y aura lieu à interprétation des règles, non à classement hiérar-
chique entre elles ». Il ajoutait : « tout autre affi rmation conduirait à construire de toutes pièces 
et hors de toute référence au droit positif (...) une théorie de la “supra-constitutionnalité” œuvre 
arbitraire et purement subjective » : Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans 
le "bloc de constitutionnalité" », in La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et la 
jurisprudence, PUF, Paris, 1989, p. 54.
5. Décision nos 2000-439 DC du 16 janvier 2001, Loi relative à l’archéologie préventive, 
cons. 13 ; 2010-605 DC du 12 mai 2010, Loi relative à l’ouverture à la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne, cons. 24 ; 2010-55 QPC du 
18 octobre 2010, M. Rachid M. et autres (Prohibition des machines à sous), cons. 4 ; 2011-
126 QPC du 13 mai 2011, Société Système U Centrale Nationale et autre (Action du ministre 
contre des pratiques restrictives de concurrence), cons. 4 ; 2012-258 QPC précitée, cons. 6, et 
2012-280 QPC du 12 octobre 2012, Société Groupe Canal Plus et autre (Autorité de la concur-
rence : organisation et pouvoir de sanction), cons. 8.
6. Décisions no 99-423 DC du 13 janvier 2000, Loi relative à la réduction négociée du temps 
de travail, cons. 24 à 36 et n° 2001-455 DC du 12 janvier 2012, Loi de modernisation sociale, 
cons. 43 à 50.
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des mesures de garde à vue s’exerce au regard du principe dit « de rigueur 
nécessaire » qui résulte de l’article 9 de la Déclaration de 1789. Il s’agit d’un 
contrôle de proportionnalité entre la gravité des mesures portant atteinte à la 
liberté individuelle et les objectifs qui motivent ces atteintes. Le Conseil a 
jugé à deux reprises que le recours à la garde à vue exceptionnelle prolongée 
jusqu’à 96 heures pour des délits, qui ne sont pas susceptibles de porter atteinte 
en eux-mêmes à la sécurité, à la dignité ou à la vie des personnes, porte une 
atteinte disproportionnée à la liberté individuelle 7.

De même, la liberté d’expression bénéfi cie d’une protection renforcée. 
Le Conseil juge en effet que « la liberté d’expression et de communication 
est d’autant plus précieuse que son exercice est une condition de la démo-
cratie et l’une des garanties du respect des autres droits et libertés ; que les 
atteintes portées à l’exercice de cette liberté doivent être nécessaires, adaptées 
et proportionnées à l’objectif poursuivi » 8.

La Constitution a-t-elle donné lieu à des normes qui la complètent ou la 
modifi ent ? Veuillez les énumérer tout en explicitant leur mode opératoire, 
leur régime juridique et les diffi cultés rencontrées.

– Les lois organiques ont pour objet de compléter les dispositions constitu-
tionnelles (articles 6, 7, 11, 13, 23, 25, 27, 34, 34-1, 39, 44, 47, 47-1, 57, 61-1, 
63, 64, 65, 68, 68-2, 69, 71, 71-1, 72, 72-1, 72-2, 72-4, 73, 74, 77 et 88-3 
de la Constitution). Elles sont adoptées et promulguées dans les conditions 
prévues par l’article 46 de la Constitution. En particulier, la procédure légis-
lative est marquée par certaines spécifi cités. Par exemple, les lois organiques 
relatives au Sénat 9 ainsi que celles relatives au droit de vote et à l’éligibi-
lité des citoyens de l’Union européenne aux élections municipales 10 doivent 
être votées dans les mêmes termes par les deux assemblées. En outre, elles 

7. Décisions n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013, Loi relative à la lutte contre la fraude 
fi scale et la grande délinquance économique et fi nancière, cons. 77 et n° 2014-420/421 QPC du 
9 octobre 2014, M. Maurice L. et autre (Prolongation exceptionnelle de la garde à vue pour des 
faits d’escroquerie en bande organisée), cons. 13.
8. Décisions n° 2009-580 DC du 10 juin 2009, Loi favorisant la diffusion et la protection de 
la création sur Internet, cons. 15.
9. Art. 46, alinéa 4, de la Constitution. Le Conseil a précisé que sont des lois organiques relatives 
au Sénat, celles « qui ont pour objet, dans les domaines réservés aux lois organiques, de poser, 
de modifi er ou d’abroger des règles concernant le Sénat ou qui, sans se donner cet objet à titre 
principal, n’ont pas moins pour effet de poser, de modifi er ou d’abroger des règles le concernant ; 
en revanche, si une loi organique ne présente pas ces caractères, la seule circonstance que son 
application affecterait indirectement la situation du Sénat ou de ses membres ne saurait la faire 
regarder comme relative au Sénat » : décision n° 85-195 DC du 10 juillet 1985, Loi organique 
modifi ant le code électoral et relative à l’élection des députés, cons. 5.
10. Article 88-3 de la Constitution.
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font obligatoirement l’objet d’un contrôle de constitutionnalité avant leur 
promulgation 11.

– Les règlements des assemblées, qui organisent « le fonctionnement interne 
des assemblées, les procédures suivies dans leurs délibérations et la discipline 
de leurs membres » 12, complètent également les dispositions constitution-
nelles. Par exemple, le dernier alinéa de l’article 28 de la Constitution prévoit 
que les jours et horaires des séances de la session ordinaire sont déterminés 
par le règlement de chaque assemblée.

En vertu du premier alinéa de l’article 61 de la Constitution, « les règlements 
des assemblées parlementaires, avant leur mise en application, doivent être 
soumis au Conseil constitutionnel qui se prononce sur leur conformité à la 
Constitution ». Le contrôle des règlements parlementaires a pour objet de 
garantir que l’exercice, par chacune des assemblées, de son autonomie de 
fonctionnement ne méconnaisse aucune exigence constitutionnelle et ne porte 
pas atteinte aux prérogatives constitutionnelles du Gouvernement et, plus 
largement, à la séparation des pouvoirs. Au-delà du règlement de l’Assem-
blée nationale et de celui du Sénat, le Conseil constitutionnel s’est reconnu 
compétent pour examiner le règlement du Congrès du Parlement 13 et celui du 
Parlement constitué en Haute cour 14.

S’agissant des normes au regard desquelles il exerce son contrôle sur les 
règlements des assemblées, le Conseil constitutionnel juge de manière 
constante qu’« en raison des exigences propres à la hiérarchie des normes 
juridiques dans l’ordre interne, la conformité à la Constitution des règle-
ments des assemblées parlementaires doit s’apprécier au regard tant de la 
Constitution elle-même que des lois organiques prévues par celle-ci ainsi que 
des mesures législatives prises pour son application » 15. À ce titre, outre les 
lois organiques qui ont une incidence importante sur le fonctionnement du 
Parlement (par exemple la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 rela-
tive à l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution), le Conseil 
inclut dans les normes de contrôle l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 
1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires, laquelle a 
valeur législative.

11. Articles 46, alinéa 5, et 61, alinéa 1er, de la Constitution.
12. Pierre Avril, Droit parlementaire, LGDJ, Lextenso éditions, Paris, 2014, p. 8.
13. Décisions nos 63-24 DC du 20 décembre 1963 ; 99-415 DC du 28 juin 1999 et 2009-583 DC 
du 22 juin 2009.
14. Décision n° 2014-703 DC du 19 novembre 2014, Loi organique portant application de 
l’article 68 de la Constitution, cons. 25.
15. Voir, par exemple, la décision n° 2014-705 DC du 11 décembre 2014, Résolution tendant 
à modifi er le règlement de l’Assemblée nationale, cons. 2.
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– Les lois constitutionnelles ont pour objet de modifi er la Constitution. 
La procédure de révision est prévue par l’article 89 de la Constitution, 
article unique du titre XVI intitulé « De la révision ». L’initiative de la révision 
de la Constitution appartient concurremment au président de la République 
sur proposition du Premier ministre et aux membres du Parlement. Le projet 
ou la proposition de révision doit être voté par les deux assemblées en termes 
identiques. La révision est défi nitive après avoir été approuvée par référendum. 
Toutefois, le projet de révision n’est pas présenté au référendum lorsque le 
président de la République décide de le soumettre au Parlement (Assemblée 
nationale et Sénat) convoqué en Congrès. Dans ce cas, le projet de révision 
n’est approuvé que s’il réunit la majorité des trois cinquièmes des suffrages 
exprimés.

La révision constitutionnelle est encadrée par des limites temporelles et 
matérielles.

Trois limites temporelles peuvent être identifi ées :

– le quatrième alinéa de l’article 89 dispose qu’« aucune procédure de révi-
sion ne peut être engagée ou poursuivie lorsqu’il est porté atteinte à l’intégrité 
du territoire ».

– l’article 7 de la Constitution interdit la révision « durant la vacance 
de la présidence de la République ou durant la période qui s’écoule entre 
la déclaration du caractère défi nitif de l’empêchement du président de la 
République et l’élection de son successeur ».

– il résulte de la décision n° 92-312 DC du 2 septembre 1992 16 qu’une 
révision de la Constitution ne peut pas être engagée ou poursuivie lorsque 
l’article 16 de la Constitution relatif aux pouvoirs exceptionnels du président 
de la République est en vigueur.

Il existe en outre une limite matérielle. Le dernier alinéa de l’article 89 prévoit 
que la « forme républicaine du Gouvernement » ne peut faire l’objet d’une révi-
sion. Cette notion n’est pas précisément défi nie elle peut donc faire l’objet de 
plusieurs interprétations. Comme le relève le professeur Dominique Rousseau, 
« si l’obligation de respecter la “forme républicaine” signifi e l’interdiction 
de rétablir la monarchie ou l’empire, la limite imposée au pouvoir de révi-
sion est faible car le risque d’un tel rétablissement est lui-même faible ; si, en 
revanche, l’expression signifi e obligation de respecter les valeurs et principes 
qui donnent à un régime sa “forme républicaine”– par exemple, la laïcité, 
le service public, l’égalité, la fraternité, ... – la liberté du pouvoir constituant 
se trouverait fortement réduite » 17.

16. Décision n° 92-312 DC du 2 septembre 1992, Traité sur l’Union européenne, cons. 19.
17. Dominique Rousseau, « La révision de la Constitution sous la Ve République », op. cit.
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Dans sa décision n° 2003-469 DC du 26 mars 2003, le Conseil a jugé qu’il 
« ne tient ni de l’article 61, ni de l’article 89, ni d’aucune autre disposi tion 
de la Constitution le pouvoir de statuer sur une révision constitu tionnelle » 18.
Par ailleurs, le général de Gaulle a utilisé l’article 11 de la Constitution pour 
modifi er le mode d’élection du président de la République. Dans cette hypo-
thèse, le projet de révision, présenté par le président de la République sur 
proposition du Premier ministre, est directement soumis au vote du peuple 
par référendum. Cette utilisation de l’article 11 de la Constitution en matière 
de révision constitutionnelle a été critiquée par la majorité de la doctrine. 
Le Conseil d’État a jugé dans sa décision Sarran et autres que le référendum 
de l’article 11 ne concerne que la matière législative 19.

Le préambule fait-il formellement partie du « bloc de constitutionnalité » ? 
Quelle est sa nature juridique ?
Le préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 fait partie de la Constitution. 
C’est dans sa décision Liberté d’association du 16 juillet 1971 que le Conseil 
constitutionnel a reconnu sa pleine valeur constitutionnelle au préambule de 
la Constitution 20.

Existe-t-il des normes de droit interne supérieures à la Constitution 
(supra-constitutionnalité) ?
En droit interne, il n’existe aucune disposition de valeur supra-constitutionnelle.

Le droit international fait-il formellement partie du « bloc de constitu-
tionnalité » ?
Le droit international ne fait pas partie du bloc de constitutionalité. Dans sa 
décision Interruption volontaire de grossesse du 15 janvier 1975 21, le Conseil 
constitutionnel a jugé qu’il ne lui « appartient pas (...) d’examiner la conformité 
d’une loi aux stipulations d’un traité ou d’un accord international » 22. Cette 
solution a été constamment rappelée par le Conseil constitutionnel tant dans 
le cadre du contrôle a priori 23 que dans le cadre du contrôle a posteriori 24.

18. Décision n° 2003-469 DC du 26 mars 2003, Loi constitutionnelle relative à l’organisation 
décentralisée de la République, cons. 2.
19. CE, 30 octobre 1998, Sarran, Levacher et autres, n° 200286 et 200287.
20. Décision n° 71-44 DC du 16 juillet 1971, Loi complétant les dispositions des articles 5 et 
7 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association.
21. Décision n° 74-54 DC du 15 janvier 1975, Loi relative à l’interruption volontaire de la grossesse.
22. Ibid., cons. 7.
23. Voir, par exemple, les décisions nos 77-83 DC du 20 juillet 1977, Loi modifi ant l’article 4 de 
la loi de fi nances rectifi cative pour 1961, cons. 6, 2006-535 DC, 30 mars 2006, Loi pour l’égalité 
des chances, cons. 27 et 2014-694 DC du 28 mai 2014, Loi relative à l’interdiction de la mise 
en culture des variétés de maïs génétiquement modifi é, cons. 2.
24. Voir, par exemple, la décision n° 2014-439 QPC du 23 janvier 2015, M. Ahmed S. 
(Déchéance de nationalité), cons. 7.
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Certaines sources internationales bénéfi cient-elles d’une place parti-
culière ou d’un statut spécifi que au sein de la Constitution ? Veuillez 
l’expliquer.

L’article 88-1 de la Constitution dispose que « la République participe à l’Union 
européenne constituée d’États qui ont choisi librement d’exercer en commun 
certaines de leurs compétences en vertu du traité sur l’Union européenne et 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’ils résultent du 
traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007 ». Dans sa décision n° 2004-496 
DC du 10 juin 2004, le Conseil constitutionnel a déduit de ces dispositions que 
« la transposition en droit interne d’une directive communautaire résulte d’une 
exigence constitutionnelle à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu’en 
raison d’une disposition expresse contraire de la Constitution » 25. Il appar-
tient au Conseil de veiller au respect de cette exigence. Dans sa décision 
n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 26, le Conseil constitutionnel a précisé que 
son contrôle des lois de transposition des directives est soumis à une double 
limite. En premier lieu, la transposition d’une directive ne saurait aller à l’en-
contre d’une règle ou d’un principe inhérent à l’identité constitutionnelle de 
la France, sauf à ce que le constituant y ait consenti. En second lieu, devant 
statuer avant la promulgation de la loi dans le délai prévu par l’article 61 de la 
Constitution (1 mois ou 8 jours en cas d’urgence), le Conseil constitutionnel 
ne peut saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudi-
cielle. Il ne saurait en conséquence déclarer non conforme à l’article 88-1 de la 
Constitution qu’une disposition législative manifestement incompatible avec 
la directive qu’elle a pour objet de transposer.

Par ailleurs, l’article 88-2 de la Constitution dispose que « la loi fi xe les règles 
relatives au mandat d’arrêt européen en application des actes pris par les 
institutions de l’Union européenne ». Le Conseil considère « que, par ces 
dispositions particulières, le constituant a entendu lever les obstacles consti-
tutionnels s’opposant à l’adoption des dispositions législatives découlant 
nécessairement des actes pris par les institutions de l’Union européenne rela-
tives au mandat d’arrêt européen » 27. Par suite, « il appartient au Conseil 
constitutionnel saisi de dispositions législatives relatives au mandat d’arrêt 
européen de contrôler la conformité à la Constitution de celles de ces dispo-
sitions législatives qui procèdent de l’exercice, par le législateur, de la marge 

25. Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004, Loi pour la confiance dans l’économie 
numérique, cons. 7.
26. Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006, Loi relative au droit d’auteur et aux droits 
voisins dans la société de l’information, cons. 17 à 20.
27. Décision n° 2013-314P QPC du 4 avril 2013, M. Jeremy F. (Absence de recours en cas 
d’extension des effets du mandat d’arrêt européen – question préjudicielle à la Cour de justice 
de l’Union européenne, cons. 5.
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d’appréciation que prévoit l’article 34 du Traité sur l’Union européenne, dans 
sa rédaction alors applicable » 28.

Quelles sont les limites constitutionnelles à l’intégration de l’État dans un 
ordre international ?

L’article 53 de la Constitution prévoit que les traités ou accords relatifs à 
l’organisation internationale ne peuvent être ratifi és ou approuvés qu’en vertu 
d’une loi. Dans une décision du 18 décembre 1998, le Conseil d’État s’est 
reconnu compétent pour se prononcer « sur le bien-fondé d’un moyen soulevé 
devant lui et tiré de la méconnaissance, par l’acte de publication d’un traité 
ou accord, des dispositions de l’article 53 de la Constitution » 29.

La stabilité de la Constitution est-elle, selon vous, un élément de sa 
suprématie ?

La stabilité de la Constitution n’est pas un élément de sa suprématie. Par 
exemple, sous la IIIe République, si les trois lois constitutionnelles de 1875 30 
n’ont été modifi ées ou complétées que très rarement 31, leur suprématie n’était 
pas pour autant garantie. En revanche, la stabilité est un gage de solennité. 
Comme l’indique le professeur Dominique Rousseau, « une Constitution 
(...) n’est pas un texte ordinaire ; c’est la Loi des lois, l’acte solennel par 
lequel une société déclare les principes qui la fondent, qui la rassemblent et 
qui l’organisent. Ce texte-là ne peut être changé aussi facilement qu’une loi 
ordinaire » 32.

La Constitution est-elle souvent modifi ée ? A-t-elle été modifi ée en réac-
tion à une décision de la Cour ?

La Constitution du 4 octobre 1958 a été, depuis sa publication, modifi ée à 
24 reprises 33 par le pouvoir constituant, soit par le Parlement réuni en Congrès, 

28. Ibid.
29. CE, Assemblée, 18 décembre 1998, SARL du parc d’activités de Blotzheim, n° 181249.
30. Loi constitutionnelle du 24 février 1875 relative à l’organisation du Sénat, Loi constitution-
nel du 25 février 1875 relative à l’organisation des pouvoir et loi constitutionnelle du 16 juillet 
1875 sur les rapports des pouvoirs publics.
31. Voir les lois constitutionnelles du 21 juin 179, du 14 août 1884 et du 10 août 1926.
32. Dominique Rousseau, « La révision de la Constitution sous la Ve République », [en ligne]. 
Disponible sur [http://www.conseil-constitutionnel.fr].
33. Loi constitutionnelle n° 60-525 du 4 juin 1960 (États de la communauté), Loi n° 62-1292 du 
6 novembre 1962 (Élection du Président de la République au suffrage universel), Loi constitution-
nelle n° 63-1327 du 30 décembre 1963 (Session parlementaire), Loi constitutionnelle n° 74-904 
du 29 octobre 1974 (Possibilité pour 60 députés ou 60 sénateurs de déférer une loi au Conseil 
constitutionnel), Loi constitutionnelle n° 76-527 du 18 juin 1976 (Intérim de la Présidence de la 
République), Loi constitutionnelle n° 92-554 du 25 juin 1992 (Dispositions permettant de ratifi er 
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soit directement par le peuple à l’issue d’un référendum. À neuf reprises, la 
Constitution a été modifi ée à la suite d’une décision rendue par le Conseil 
constitutionnel 34.

Les traités internationaux peuvent-ils conduire à modifi er la Constitution ?

La ratifi cation ou l’approbation de traités ou accords internationaux peut 
nécessiter une révision de la Constitution lorsque le Conseil constitutionnel, 
saisi en application de l’article 54 de la Constitution, juge que l’engagement 
international comporte une clause contraire à la Constitution 35. Cela a été le 
cas à cinq reprises 36.

le traité de Maastricht), Loi constitutionnelle n° 93-952 du 27 juillet 1993 (Cour de justice de 
la République), Loi constitutionnelle n° 93-1256 du 25 novembre 1993 (Droit d’asile), Loi 
constitutionnelle n° 95-880 du 4 août 1995 (Session parlementaire unique), Loi constitutionnelle 
n° 96-138 du 22 février 1996 (Loi de fi nancement de la sécurité sociale), Loi constitutionnelle 
n° 98-610 du 20 juillet 1998 (Avenir de la Nouvelle-Calédonie), Loi constitutionnelle n° 99-49 
du 25 janvier 1999 (Traité d’Amsterdam), Loi constitutionnelle n° 99-568 du 8 juillet 1999 
(Cour Pénale Internationale), Loi constitutionnelle n° 99-569 du 8 juillet 1999 (Égalité entre les 
femmes et les hommes), Loi constitutionnelle n° 2000-964 du 2 octobre 2000 (Durée du mandat 
du Président de la République), Loi constitutionnelle n° 2003-267 du 25 mars 2003 (Mandat 
d’arrêt européen), Loi constitutionnelle n° 2003-276 du 28 mars 2003 (Organisation décentralisée 
de la République), Loi constitutionnelle n° 2005-204 du 1er mars 2005 (Traité établissant une 
Constitution pour l’Europe), Loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 (Charte de 
l’environnement), Loi constitutionnelle n° 2007-237 du 23 février 2007 (Corps électoral de la 
Nouvelle-Calédonie), Loi constitutionnelle n° 2007-238 du 23 février 2007 (Responsabilité du 
Président de la République), Loi constitutionnelle n° 2007-239 du 23 février 2007 (Interdiction 
de la peine de mort), Loi constitutionnelle n° 2008-103 du 4 février 2008 modifi ant le titre XV de 
la Constitution (Traité de Lisbonne), et Loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 
de modernisation des institutions de la Ve République.
34. Décisions nos 82-146 DC du 18 novembre 1982 Loi modifi ant le code électoral et le code 
des communes et relative à l’élection des conseillers municipaux et aux conditions d’inscription 
des Français établis hors de France sur les listes électorales ; 92-308 DC du 9 avril 1992, Traité 
sur l’Union européenne ; 97-394 DC du 31 décembre 1997, Traité d’Amsterdam modifi ant le 
Traité sur l’Union européenne, les Traités instituant les Communautés européennes et certains 
actes connexes ; 93-325 DC du 13 août 1993, Loi relative à la maîtrise de l’immigration et aux 
conditions d’entrée, d’accueil et de séjour des étrangers en France ; 98-408 DC du 22 janvier 
1999, Traité portant statut de la Cour pénale internationale ; 99-410 DC du 15 mars 1999, 
Loi organique relative à la Nouvelle-Calédonie ; 2004-505 DC du 19 novembre 2004, Traité 
établissant une Constitution pour l’Europe ; 2006-533 DC du 16 mars 2006, Loi relative à 
l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, et 2007-560 DC du 20 décembre 2007, Traité 
de Lisbonne modifi ant le traité sur l’Union européenne et le traité instituant la Communauté 
européenne.
35. Cf. supra.
36. Respectivement après les décisions n° 92-308 DC du 9 avril 1992, 97-394 du 31 décembre 
1997, 98-408 DC du 22 janvier 1999, 2004-505 DC du 19 novembre 2004 et 2007-560 DC du 
20 décembre 2007.
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2. APPRÉCIATION DE L’EFFECTIVITÉ

La suprématie de la Constitution en droit interne est-elle effective ?

Cette suprématie existe effectivement d’un point de vue juridique : les juri-
dictions compétentes censurent le non-respect des normes constitutionnelles : 
le Conseil constitutionnel en ce qui concerne le législateur, et les juridictions 
administratives et judiciaires dans les limites de leurs compétences.

Le Conseil d’État accepte de longue date de contrôler la conformité d’un 
acte administratif à la Constitution, en l’absence d’écran législatif 37. Par 
exemple, il juge que l’ensemble des droits et devoirs défi nis dans la Charte 
de l’environneme nt a valeur constitutionnelle et qu’il s’impose aux pouvoirs 
publics et aux autorités administratives dans leurs domaines de compétence 
respectifs 38.

La Cour de cassation accepte également de contrôler le respect des exigences 
constitutionnelles. Par exemple, dans un arrêt du 22 janvier 1963, elle a 
contrôlé le respect de la suprématie conférée aux engagements internationaux 
par l’article 55 de la Constitution 39.

La place de la Constitution est-elle unanimement reconnue par les autres 
institutions et juridictions nationales ?

L’acceptation du contrôle de constitutionnalité par les juridictions ordinaires 
est la marque de l’acceptation de sa place au sein de la hiérarchie des normes.

En 1998, le Conseil d’État a admis que la Constitution, dans l’ordre interne, 
était supérieure aux engagements internationaux : « Considérant que l’ar-
ticle 55 de la Constitution dispose que “les traités ou accords régulièrement 
ratifi és ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à 
celle des lois sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application 
par l’autre partie”, la suprématie ainsi conférée aux engagements interna-
tionaux ne s’applique pas dans l’ordre interne aux dispositions de nature 
constitutionnelle 40. »

La Cour de cassation, trois ans plus tard, a repris la même solution dans son 
arrêt Fraisse 41 : « la suprématie conférée aux engagements internationaux 
ne s’appliquant pas dans l’ordre interne aux dispositions de valeur consti-
tutionnelle, le moyen tiré de ce que les dispositions de l’article 188 de la loi 
organique seraient contraires au Pacte international relatif aux droits civils et 

37. CE, 6 novembre 1936, Arrighi.
38. CE ass. 3 octobre 2008, Commune d’Annecy, Lebon p. 322.
39. Cass. crim., 22 janvier 1963, n° 62-91509.
40. CE, 30 octobre 1998, précité.
41. Cass, plén., 2 juin 2000, n° 99-60274.
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politiques et à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales doit être écarté ».

La légitimité du contrôle de constitutionnalité des lois est-elle aujourd’hui 
contestée ?

La légitimité est un jugement de valeur porté sur le droit. Il est donc possible, 
qu’à titre individuel, certains individus y soient plus ou moins opposés.

Toutefois, le fonctionnement des institutions de la Ve République montre 
globalement une acceptation de ce contrôle.

Depuis l’entrée en vigueur de la QPC, le nombre de saisines a priori a 
augmenté : de 10 à 12 saisines en moyenne de lois ordinaires par an avant 
2010, et de 12 à 19 par an depuis 2010.

En outre, on voit apparaître des saisines du Conseil constitutionnel par la 
majorité elle-même. La loi relative à la géolocalisation a été déférée par 
60 députés de la majorité « afi n de sécuriser les procédures pénales qui pour-
raient se fonder sur le nouvel article 230-41 du code de procédure pénale » 42. 
De manière plus ancienne, des députés de la majorité avaient déjà saisi le 
Conseil en 1996 43. En 2010, à l’occasion de l’examen de la loi sur la dissimu-
lation du visage dans l’espace public, le Conseil a été saisi par les présidents 
de chaque assemblée, tous deux issus de la majorité 44. Enfi n le Conseil a déjà 
été saisi par le Premier ministre 45.

Si le président de la République, M. François Hollande, saisissait le Conseil 
constitutionnel une fois le projet de loi sur le renseignement défi nitivement 
adopté par le Parlement, il s’agirait du premier exemple d’un contrôle de 
la conformité d’une loi à la Constitution à la demande du président de la 
République.

Quelles autres autorités garantissent le respect de la Constitution ? Quels 
sont leurs rapports avec la Cour ?

En pratique, il existe des institutions qui permettent d’assurer la garantie de 
la Constitution.

Il s’agit, en premier lieu, des juridictions, des autorités administratives indé-
pendantes, principalement celles qui disposent de fonctions juridictionnelles.

42. Décision n° 2014-693 DC du 25 mars 2014, Loi relative à la géolocalisation.
43. Décision n° 96-386 DC du 30 décembre 1996, Loi de fi nances rectifi cative pour 1996.
44. Décision n° 2010-613 DC du 7 octobre 2010, Loi interdisant la dissimulation du visage 
dans l’espace public.
45. Par exemple : Décision n° 2010-610 DC du 12 juillet 2010, Loi relative à l’application du 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution.
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Comment l’autorité des décisions de votre Cour est-elle organisée en 
droit positif (source, qualifi cation, portée...) ? Une autorité jurispruden-
tielle est-elle reconnue, en droit ou en fait, aux décisions de votre Cour ? 
L’autorité des décisions de la Cour est-elle correctement respectée ?

L’autorité des décisions du Conseil constitutionnel est prévue par l’article 62 de 
la Constitution, qui dispose que : « Les décisions du Conseil constitutionnel ne 
sont susceptibles d’aucun recours. Elles s’imposent aux pouvoirs publics et à 
toutes les autorités administratives et juridictionnelles. ».
Le Conseil constitutionnel considère que cette autorité s’attache non seule-
ment au dispositif des décisions, mais aussi aux motifs qui en sont le soutien 
nécessaire et en constituent le fondement même 46.
La conséquence en est que, « si l’autorité attachée à une décision du Conseil 
constitutionnel déclarant inconstitutionnelles des dispositions d’une loi ne 
peut en principe être utilement invoquée à l’encontre d’une autre loi conçue en 
termes distincts, il n’en va pas ainsi lorsque les dispositions de cette loi, bien 
que rédigées sous une forme différente, ont, en substance, un objet analogue 
à celui des dispositions législatives déclarées contraires à la Constitution » 47.
Cette solution est globalement acceptée par les juridictions du fond.
Le Conseil d’État considère que cette autorité vaut quel que soit le fondement 
de la saisine du Conseil constitutionnel qui a donné lieu à la décision 48.
La Cour de cassation a repris pour son compte la solution du Conseil consti-
tutionnel en estimant « que l’article 62 alinéa 2 de la Constitution dispose que 
les décisions du Conseil constitutionnel s’imposent aux pouvoirs publics et à 
toutes les autorités administratives et juridictionnelles ; qu’il s’en déduit que 
l’autorité de décision du Conseil constitutionnel est absolue en ce qui concerne 
les textes mêmes dont il a examiné la constitutionnalité ; que l’autorité de ces 
décisions ne se limite pas à leurs dispositifs mais s’applique à ceux des motifs 
qui en sont le soutien nécessaire et en constituent le fondement même » 49.
Cependant, il a pu exister des hypothèses de divergence de jurisprudences 
entre le Conseil constitutionnel et la Cour de cassation.
À l’occasion de l’interprétation de l’article 68 de la Constitution relatif au 
statut pénal du chef de l’État, le Conseil constitutionnel, dans une décision de 
1999, a considéré que celui-ci bénéfi ciait d’un privilège de juridiction pour 
tous les actes accomplis hors de l’exercice de ses fonctions 50.

46. Décision n° 62-18 L du 16 janvier 1962, Nature juridique des dispositions de l’article 31 
(alinéa 2) de la loi n° 60-808 du 5 août 1960 d’orientation agricole.
47. Décision n° 89-258 DC du 8 juillet 1989, Loi portant amnistie.
48. CE, 14 octobre 2011, Commune de Creil, n° 346796.
49. Cass., com., 25 janvier 2005, n° 03-10068.
50. Décision n° 98-408 DC du 22 janvier 1999, Traité portant statut de la Cour pénale internationale.
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Deux ans plus tard, la Cour de cassation a estimé qu’elle n’était pas liée par 
l’interprétation de l’article 68 de la Constitution par le Conseil constitutionnel, 
au motif que ses décisions « ne s’imposent aux pouvoirs publics et aux auto-
rités administratives et juridictionnelles qu’en ce qui concerne le texte soumis 
à l’examen du Conseil » 51. Elle retient alors une interprétation différente de 
l’article 68, selon laquelle le président de la République ne dispose d’aucun 
privilège de juridiction mais d’une inviolabilité en cours de mandat pour les 
actes accomplis hors de l’exercice de ses fonctions.

Cette divergence d’interprétation n’a été tranchée que par la révision constitu-
tionnelle du 23 février 2007.

3. ÉTENDUE DE LA GARANTIE DE LA CONSTITUTION

La jurisprudence constitutionnelle a-t-elle reconnu l’existence d’un « bloc 
de constitutionnalité » ? Quels sont les principes, les normes et les sources 
qui intègrent ledit bloc ? Veuillez l’expliquer.

Le Conseil constitutionnel n’utilise pas l’expression « bloc de constitution-
nalité ». Cependant, il admet que son contrôle ne porte pas uniquement sur 
le respect des articles 1er à 89 de la Constitution. Dans sa décision Liberté 
d’association du 16 juillet 1971, le Conseil constitutionnel a conféré pleine 
valeur constitutionnelle au préambule de la Constitution 52.

Le Conseil utilise donc comme normes de référence de son contrôle le préam-
bule de la Constitution ainsi que, par voie de conséquence, l’ensemble des 
textes visés par ce préambule : à savoir la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789, le préambule de la Constitution de 1946 et, depuis la 
révision constitutionnelle du 1er mars 2005, la Charte de l’environnement.

Les normes de référence du contrôle du Conseil constitutionnel comprennent 
également des normes non écrites, que sont : les principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République (mentionnés par le préambule de 1946), 
au rang desquels se trouve par exemple la liberté d’association, les objec-
tifs de valeur constitutionnels, ainsi que des principes et exigences de valeur 
constitutionnelles.

L’ensemble de ces normes non écrites se déduit, au moins implicitement, du 
texte de la Constitution (sauf pour les principes fondamentaux reconnus par 
les lois de la République, qui se déduisent des lois républicaines antérieures à 
1946). Par exemple, en 1994, le Conseil a dégagé un principe de sauvegarde 

51. Cass, 10 octobre 2001, Breisacher.
52. Décision n° 71-44 DC du 16 juillet 1971, précitée.
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de la dignité de la personne humaine, en se fondant sur le préambule de la 
Constitution de 1946 53.

Dans le cadre du contrôle des lois relatives à la Nouvelle-Calédonie, le Conseil 
considère que les normes de référence de son contrôle incluent également 
les orientations défi nies par l’accord de Nouméa signé le 5 mai 1998, du fait 
de la référence à ces orientations à l’article 77 de la Constitution 54, et la loi 
organique portant statut de cette collectivité.

Dans l’exercice de son pouvoir d’interprétation, est-ce que votre Cour 
se réfère, en plus de la Constitution et des lois organiques, à d’autres 
normes qui font partie aussi de ce qui est communément appelé « bloc de 
constitutionnalité » ?

Si le « bloc de constitutionnalité » désigne des normes posées par le pouvoir 
constituant, le Conseil ne se réfère, au sein du « bloc » à aucune autre norme 
que la Constitution elle-même.

Si le « bloc de constitutionnalité » désigne l’ensemble des normes auxquelles 
sont confrontées les dispositions faisant l’objet du contrôle de constitutionna-
lité, alors le Conseil utilise d’autres normes que la Constitution. Il utilise les 
lois organiques en matière fi nancière pour le contrôle des lois fi nancières (lois 
de fi nances, lois de fi nancement de la sécurité sociale, lois de programmation 
des fi nances publiques), les lois organiques relatives à la Nouvelle-Calédonie 
pour le contrôle des lois du pays de la Nouvelle-Calédonie, les lois organiques 
et autres dispositions législatives relatives au fonctionnement des assemblées 
parlementaires pour le contrôle des règlements de ces assemblées.

Quelles normes/compétences échappent au contrôle de la Cour ? Quelles 
sont les limites de son contrôle ?

Le Conseil constitutionnel ne dispose que d’une compétence d’attribution. 
Il est compétent pour examiner la constitutionnalité des lois (art. 61 al. 1 et 
61-1), des lois organiques (art. 61 al 2), des propositions de loi mentionnées à 
l’article 11 avant qu’elles ne soient soumises au référendum (art. 61 al. 1), des 
règlements des assemblées parlementaires, avant leur mise en application (art. 
61 al. 1) et des lois du pays de Nouvelle-Calédonie (dans le cadre de l’habi-
litation du législateur organique à prévoir cela sur le fondement du troisième 
alinéa de l’article 77 de la Constitution).

53. Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994, Loi relative au respect du corps humain 
et loi relative au don et à l’utilisation des éléments et produits du corps humain, à l’assistance 
médicale à la procréation et au diagnostic prénatal.
54. Voir décision n° 99-410 DC du 15 mars 1999, Loi organique prise en application de 
l’article 77 de la Constitution.
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Il contrôle en outre la constitutionnalité des traités internationaux (art. 54).

De plus, il veille à la régularité de l’élection du président de la République, 
examine les réclamations et proclame les résultats du scrutin (art. 58), il statue, 
en cas de contestation, sur la régularité de l’élection des députés et des séna-
teurs (art. 59) et il veille à la régularité des opérations de référendum prévues 
aux articles 11 et 89 et au titre XV et en proclame les résultats (art. 60).

Enfi n, il joue un rôle de régulation des pouvoirs politiques. Il est compétent 
pour prononcer le déclassement d’une disposition législative (art 37 al. 2), se 
prononcer sur la répartition des compétences entre l’État et certaines collec-
tivités d’outre-mer (art. 74), prononcer des décisions de fi n de non-recevoir 
en cours de procédure législative (art. 39 al. 4 et art. 41 al. 2), et se prononcer 
sur la déchéance ou l’incompatibilité des parlementaires (articles L.O. 136 
et L.O. 151 du code électoral pris sur le fondement de l’article 25 de la 
Constitution).

Les mécanismes de contrôle de constitutionnalité sont-ils suffi samment 
effi caces (garantie des droits) ? En quoi ce contrôle est-il perfectible pour 
garantir l’effectivité des droits constitutionnels ?

Le Conseil s’attache à assurer l’effet utile de ses décisions. Il a développé, 
surtout depuis l’entrée en vigueur de la QPC, une jurisprudence relative à la 
modulation des effets dans le temps de ses décisions.

Le dernier état de la jurisprudence est posé par la décision 2014-457 QPC : 
« Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article 62 de la 
Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fonde-
ment de l’article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision 
du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fi xée par cette décision. 
Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles 
les effets que la disposition a produits sont susceptibles d’être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d’inconstitutionnalité doit bénéfi -
cier à l’auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la disposition 
déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances 
en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, 
les dispositions de l’article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le 
pouvoir tant de fi xer la date de l’abrogation et reporter dans le temps ses effets 
que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 
l’intervention de cette déclaration » 55.

55. Décision n° 2014-457 QPC du 20 mars 2015, Mme Valérie C., épouse D. (Composition du 
conseil national de l’ordre des pharmaciens statuant en matière disciplinaire).
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Quelles sont les méthodes d’interprétation adoptées par votre Cour lors 
de son contrôle de constitutionnalité ?

Pour interpréter les normes constitutionnelles, le Conseil constitutionnel 
se réfère d’abord au texte même de la disposition constitutionnelle, parfois 
éclairé par les travaux préparatoires 56.

La Cour a-t-elle progressivement renforcé son contrôle ? Comment ? 
Veuillez donner des cas typiques.

Il existe des domaines dans lesquels le Conseil a progressivement renforcé 
son contrôle. Un exemple peut être donné en matière de contrôle des lois de 
validation.

De sa décision n° 80-119 DC du 22 juillet 1980 sur la loi portant validation 
d’actes administratifs jusqu’à sa décision n° 99-425 DC sur la loi de fi nances 
rectifi cative pour 1999, le Conseil constitutionnel avait appliqué, en matière 
de lois de validation, une jurisprudence qui laissait une liberté importante au 
législateur pour apprécier les motifs d’intérêt général susceptibles de justifi er 
une telle loi. Après la condamnation de la France par la Cour européenne 
des droits de l’homme par l’arrêt Zielinski c/ France du 28 octobre 1999 
(n° 24846/94 et 34165/96 à 34173/96), le Conseil constitutionnel avait, par sa 
décision n° 99-425 DC du 29 décembre 1999, modifi é sa jurisprudence pour 
assurer un contrôle plus approfondi des lois de validation, équivalent à celui 
opéré sur le fondement de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales (CESDH).

La validation par le législateur d’un acte administratif dont une juridiction 
est saisie ou est susceptible de l’être est donc subordonnée, en vertu de cette 
jurisprudence, à cinq conditions :

– la validation doit poursuivre un but d’intérêt général suffi sant ;

– elle doit respecter les décisions de justice ayant force de chose jugée (faute 
de quoi, c’est le principe de la séparation des pouvoirs qui est méconnu) ;

– elle doit respecter le principe de non-rétroactivité des peines et des 
sanctions ;

– l’acte validé ne doit méconnaître aucune règle, ni aucun principe de valeur 
constitutionnelle, sauf à ce que le but d’intérêt général visé par la validation 
soit lui-même de valeur constitutionnelle ;

– la portée de la validation doit être strictement défi nie.

Dans le cadre de la procédure de la QPC, le nécessaire respect de ces condi-
tions a été réaffi rmé par le Conseil à de multiples reprises (décisions n° 2010-2 

56. Pour un exemple récent, voir décision n° 2012-297 QPC du 21 février 2013, cons. 5 et 6.
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QPC du 11 juin 2010, n° 2010-53 QPC du 14 octobre 2010, n° 2010-78 QPC 
du 10 décembre 2010, n° 2011-224 QPC du 24 février 2012, n° 2012-263 QPC 
du 20 juillet 2012, n° 2012-287 QPCn° 2013-327 QPC du 21 juin 2013).

Par sa décision n° 2013-366 QPC du 14 février 2014, le Conseil constitu-
tionnel a encore renforcé son contrôle en exigeant que l’atteinte aux droits 
des personnes résultant de la loi de validation soit justifi ée par un « motif 
impérieux d’intérêt général ». Ce faisant, le Conseil constitutionnel a entendu 
expressément souligner l’exigence de son contrôle : le contrôle des lois de 
validation qu’il assure sur le fondement de l’article 16 de la Déclaration de 
1789 a la même portée que le contrôle assuré sur le fondement des exigences 
qui résultent de la CESDH.

Comment analysez-vous l’évolution des pouvoirs jurisprudentiels de votre 
Cour ? Considérez-vous que ceux-ci permettent d’assurer de façon satis-
faisante et effective le respect de la Constitution ?

L’évolution des pouvoirs du Conseil constitutionnel traduit un renforcement 
son contrôle sur le respect des droits fondamentaux. Le Conseil dispose aujour-
d’hui des moyens pour censurer toute loi qui serait contraire à la Constitution, 
au regard des droits et libertés que la Constitution garantit.

Quelles diffi cultés votre Cour a-t-elle rencontrées, par le passé et/ou 
récemment, quant à l’effectivité de la Constitution (notamment les contra-
dictions de jurisprudences) ?

Le Conseil constitutionnel ne juge que par rapport à la Constitution, et non 
au regard des normes conventionnelles, dont le respect est assuré par les juri-
dictions des ordres judiciaire et administratif. Il se peut donc que certaines 
divergences de positions apparaissent, de manière inhérente à la nature du 
contrôle exercé par le Conseil constitutionnel.

Un exemple peut être donné par le principe non bis in idem. Garanti par 
le Protocole additionnel n° 7 à la CESDH, la Cour européenne des droits de 
l’homme l’a interprété comme posant une interdiction de cumul des sanctions, 
et une interdiction de cumul des poursuites, indépendamment des qualifi ca-
tions pouvant être retenues des faits en cause 57.

Le Conseil constitutionnel n’a pas reconnu le principe non bis in idem, qui 
n’existe pas au sein du bloc de constitutionnalité. Il juge uniquement au regard 
du principe de nécessité des peines. Ce principe permet le cumul de sanctions 
si le cumul ne dépasse pas le maximum prévu par l’une d’entre elles.

57. CEDH, 10 février 2009 Zolotoukhine c. Russie (14939/03) ; CEDH, 4 mars 2014, Grande 
Stevens et autres c. Italie (18640/10, 18647/10, 18663/10, 18668/10, 18698/10).
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II.  Suprématie de la Constitution et internationalisation du droit 
– Rapports de systèmes et infl uences internationales sur 
la Constitution

1.  STATUT DES NORMES INTERNATIONALES 
DANS LA HIÉRARCHIE DES NORMES

La Constitution prime-t-elle sur les normes de droit international ?

Oui. Cette primauté de la Constitution sur le droit international est reconnue 
par le Conseil d’État et la Cour de cassation, dans les arrêts Sarran et Fraisse 58.

De manière générale, le Conseil constitutionnel considère que la Constitution 
est « au sommet de l’ordre juridique interne » 59.

Concernant le droit de l’Union européenne, le Conseil constitutionnel estime 
que la place particulière de ce droit ne remet pas en cause la place de la 
Constitution au sommet de la hiérarchie des normes 60.

Quelle signifi cation retenez-vous de la primauté ? Distinguez-vous entre 
« primauté » (raisonnement hiérarchique déterminant les conditions 
d’édiction et de validité d’une norme) et « prévalence » (en tant que prin-
cipe de résolution des confl its de norme) ?

Le Conseil constitutionnel ne raisonne en terme de hiérarchie que lorsqu’il 
s’agit de contrôler la validité d’une norme au regard de la Constitution. 
Dès lors qu’il existe un confl it au sein des normes constitutionnelles, parmi 
lesquelles il n’existe pas de hiérarchie formelle, le Conseil s’attache à opérer 
une conciliation entre-elles 61.

Considérez-vous qu’il existe un « droit constitutionnel international ou 
européen » ?

Le droit international et européen échappant à la compétence du Conseil 
constitutionnel, celui-ci ne connaît que la Constitution interne et s’attache à 
en garantir le respect.

Votre cour retient-elle une conception moniste ou dualiste des rapports 
entre l’ordre interne et l’ordre externe ?

Le Conseil constitutionnel ne juge que par rapport à la Constitution. Il retient 
donc une vision dualiste des rapports entre droit interne et droit international.

58. Cf. supra.
59. Cf. supra.
60. Décision n° 2012-653 DC du 9 août 2012, Traité sur la stabilité, la coordination et la 
gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire.
61. Décision du 16 janvier 1982, Loi de nationalisation, précitée.
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Par exemple, pour ce qui est du droit de l’Union européenne, s’il accepte 
d’opérer un contrôle de conventionalité manifeste des lois de transposition 
des directives, ce n’est que parce que ce contrôle trouve son fondement dans 
l’article 88-1 de la Constitution, qui fait de l’exigence de transposition une 
exigence constitutionnelle 62.

Existe-t-il des normes internationales de valeur supérieure à la Constitution 
(supra-constitutionnalité) ?

Le contrôle de constitutionnalité des traités internationaux est réglé par 
l’artic le 54 de la Constitution. Si le Conseil constitutionnel est saisi, et 
s’il déclare que des dispositions du traité sont contraires à la Constitution, 
l’articl e 54 prévoit que « l’autorisation de ratifi er ou d’approuver l’enga-
gement international en cause ne peut intervenir qu’après révision de la 
Constitution ».

Cela signifi e que la Constitution fait obstacle à la ratifi cation d’un traité inter-
national inconstitutionnel. Ceux-ci ne pouvant être ratifi és que conformément 
à la Constitution, ils tirent leur validité de la Constitution, et donc, ne peuvent 
avoir une valeur supra-constitutionnelle.

Il est à remarquer ici que le Conseil d’État se déclare compétent pour contrôler 
l’existence d’une loi de ratifi cation d’un traité international, conformément 
à l’article 53 de la Constitution, afi n de pouvoir ensuite faire application du 
traité concerné. C’est bien la reconnaissance du fondement constitutionnel de 
la valeur juridique des traités internationaux 63.

La jurisprudence constitutionnelle s’est-elle prononcée sur la valeur et 
la hiérarchie juridique des conventions et traités internationaux, surtout 
lorsqu’il s’agit des droits fondamentaux ?

Depuis 1975, le Conseil rappelle avec force qu’il n’est pas compétent pour 
intégrer les conventions internationales au sein des normes de référence de 
son contrôle 64.

2. INFLUENCES SUR LE CONSTITUANT

Quelles sont les infl uences internationales sur l’élaboration de la 
Constitution (lors de son élaboration ou révision) ?

62. Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004, Loi pour la confiance dans l’économie 
numérique.
63. CE, 18 décembre 1998, SARL du Parc d’activités de Blotzheim précitée.
64. Cf. supra.
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Dans l’affi rmative, quels domaines sont concernés ?

Pour ratifi er des traités ou approuver des accords internationaux, le constituant 
est conduit à modifi er la Constitution lorsque le Conseil constitutionnel, saisi 
en application de l’article 54 de la Constitution, a jugé que cet engagement 
international comporte une clause contraire à la Constitution 65.

3. COMPÉTENCES DE LA COUR

Votre cour contrôle-t-elle la conformité des lois (et/ou d’autres textes) aux 
normes de droit international ?

Lorsque le Conseil constitutionnel statue en tant que juge constitutionnel, 
il refuse de procéder à un contrôle de la conventionalité 66. Ce refus vaut 
uniquement concernant le contrôle des lois de transposition des directives, le 
Conseil n’accepte de déclarer non conforme à l’article 88-1 de la Constitution 
qu’une disposition législative manifestement incompatible avec la directive 
qu’elle a pour objet de transposer 67.

En revanche, lorsqu’il se prononce comme juge électoral, le Conseil accepte 
d’exercer un tel contrôle 68.

Votre cour applique-t-elle directement des instruments internationaux ? 
Dans l’affi rmative, lesquels et sur quel fondement ?

Lorsqu’il statue en tant que juge constitutionnel, le Conseil constitutionnel 
n’applique directement aucun instrument international.

Votre cour applique-t-elle des dispositions ayant une source ou origine 
internationale ? Dans l’affi rmative, lesquelles et sur quel fondement ?

Dans le cadre du contrôle de constitutionnalité des lois, les normes de réfé-
rence prises en compte par le Conseil constitutionnel sont uniquement les 
normes du « bloc de constitutionnalité » précédemment évoqué.

65. Cf. supra. 1.1.
66. Décision n° 74-54 DC du 15 janvier 1975, Loi relative à l’interruption volontaire de la 
grossesse.
67. Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 précitée.
68. S’agissant de la conformité de la loi du 11 juillet 1986 relative au mode de scrutin pour 
l’élection des députés à l’Assemblée Nationale avec le Protocole n° 1 additionnel à la Convention 
européenne des droits de l’homme, voir la décision n° 88-1082/1117 AN du 21 octobre 1988, 
A.N., Val d’Oise 5e circ.
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4. SITUATIONS DE CONFLIT OU DE CONCURRENCE

Quelles sont les situations de confl it entre la Constitution et les normes inter-
nationales ? Ces situations ne concernent-elles que les droits fondamentaux ?

Formellement, les traités internationaux ne font pas partie des normes de réfé-
rence du contrôle de la constitutionnalité des lois. Il n’existe donc pas de 
confl it formel entre Constitution et traités.

Cela n’empêche pas qu’il y ait des écarts entre normes constitutionnelles 
et normes conventionnelles. La France a par exemple été condamnée par la 
Cour européenne des droits de l’homme pour violation du droit à un procès 
équitable, à l’occasion de l’examen d’une loi de validation pourtant jugée 
conforme à la Constitution par le Conseil constitutionnel 69.

De tels écarts peuvent également apparaître lorsque le Conseil constitutionnel 
est saisi au titre de l’article 54 de la Constitution.

Comment ces situations de confl its sont-elles résolues (règles de 
compétence, règles procédurales...) ?

Lorsqu’il existe des situations de confl it matériel entre normes constitution-
nelles et conventionnelles, le Conseil constitutionnel adopte une solution 
pragmatique. Il interprète le plus souvent les règles constitutionnelles afi n 
de leur donner un sens et une portée similaires aux normes conventionnelles. 
C’est le cas par exemple en matière de contrôle des lois de validation.

En revanche, le Conseil ne jugeant que par rapport à la Constitution, il peut 
toujours y avoir des divergences matérielles entre normes appartenant à des 
ordres juridiques différents. Par exemple, le Conseil constitutionnel ne s’est 
jamais prononcé sur le fait de savoir si le droit au délai raisonnable de juge-
ment faisait ou non partie du droit à un procès équitable. En revanche, le 
fait que le droit à l’exécution des décisions de justice soit une composante 
« du droit à un recours juridictionnel effectif protégé par l’article 16 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 » 70, tend à rapprocher 
le contrôle du Conseil constitutionnel de celui exercé par la CEDH.

Un point de discordance peut également être relevé au regard du principe non 
bis in idem, reconnu par la Cour européenne des droits de l’homme mais non 
par le Conseil constitutionnel 71.

69. CEDH, Zielinski c/ France du 28 octobre 1999, n° 24846/94 et 34165/96 à 34173/96.
70. Décision n° 2014-455 QPC du 6 mars 2015, M. Jean de M. [Possibilité de verser une partie 
de l’astreinte prononcée par le juge administratif au budget de l’État].
71. Cf. supra.
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La cour s’efforce-t-elle de limiter ces confl its ? Dans l’affi rmative, comment 
et par quelles méthodes (hiérarchie entre normes fondamentales, voie 
d’harmonisation, recherche d’équivalence des protections, transfert de 
contrôle...) ? Ces méthodes ont-elles été perfectionnées ?

Le Conseil constitutionnel n’a érigé aucune règle générale relative à la gestion 
de confl its matériels entre normes constitutionnelles et conventionnelles, pour 
la simple raison qu’il ne juge qu’au regard des normes constitutionnelles.

Une place particulière doit cependant être faite au droit de l’Union européenne. 
Afi n d’éviter de contrôler une loi de transposition d’une directive, ou d’une 
décision-cadre de l’Union européenne, au regard de la Constitution lorsqu’elle 
se borne à tirer les conséquences de dispositions précises et inconditionnelles 
du droit de l’Union européenne (ce qui reviendrait à contrôler le droit de 
l’Union lui-même à la Constitution), le Conseil constitutionnel a accepté, à 
l’occasion de l’examen d’une QPC, de poser une question préjudicielle à la 
CJUE sur l’interprétation du droit de l’Union européenne, afi n de déterminer 
la marge de manœuvre du législateur 72.

Pour l’heure, il ne reconnaît cette possibilité qu’au titre du contrôle a posteriori.

La Constitution organise-t-elle une protection des droits équivalente aux 
dispositions internationales applicables ? Quels domaines présentent une 
différence de protection ?

Le Conseil constitutionnel n’a posé aucune règle de présomption de protection 
équivalente entre normes internes et internationales. Il ne juge qu’au regard 
des seules normes internes.

Dans les cas de protection semblable ou équivalente, le contrôle de consti-
tutionnalité est-il en concurrence avec le contrôle de compatibilité à un 
traité international ? Considérez-vous que cette concurrence soit de 
nature à remettre en cause la suprématie de la Constitution ?

Il n’existe pas de présomption de protection équivalente.

L’invocation de la Constitution est-elle plus diffi cile (règles de procédure, 
délais, conditions de saisine, objet limité du contrôle...) que celle d’une 
norme internationale ?

Les normes internationales ne sont pas invocables devant le Conseil constitu-
tionnel, lorsque celui-ci juge de la constitutionnalité des lois.

72. Cf. supra, décision n° 2013-314P QPC du 4 avril 2013, M. Jeremy F. (Absence de recours 
en cas d’extension des effets du mandat d’arrêt européen – question préjudicielle à la Cour de 
justice de l’Union européenne).
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Quelles sont les situations dans lesquelles les rapports avec les normes 
internationales apparaissent plus délicats ? Veuillez donner deux ou 
trois exemples typiques de ces diffi cultés.

Il ne s’agit que de confl its matériels. Il n’existe aucune situation de confl it 
formel, le droit international ne faisant pas partie du bloc de constitutionnalité.

5.  INFLUENCES SUR LA JURISPRUDENCE 
CONSTITUTIONNELLE

Votre Cour tient-elle implicitement compte des instruments inter-
nationaux ou s’y réfère-t-elle expressément lorsqu’elle applique le droit 
constitutionnel ?

Le Conseil constitutionnel tient compte implicitement des instruments inter-
nationaux.

Votre Cour a-t-elle déjà été en butte à des confl its entre les normes 
applicables à l’échelon national et celles qui sont applicables à l’échelon 
international ? Dans l’affi rmative, comment ces confl its ont-ils été réglés ?

Le Conseil a eu plusieurs fois l’occasion de juger qu’un engagement inter-
national comporte une clause contraire à la Constitution. Dans cette hypothèse, 
et conformément à l’article 54 de la Constitution, l’autorisation de ratifi er ou 
d’approuver l’engagement international en cause ne peut intervenir qu’après 
la révision de la Constitution. De fait, plusieurs révisions de la Constitution 
sont intervenues pour tirer les conséquences de telles décisions du Conseil 
constitutionnel 73.

Quelle est la valeur juridique reconnue par votre cour à une décision 
d’une juridiction internationale ?

En principe, le Conseil constitutionnel ne reconnaît aucune valeur juridique à 
une décision d’une juridiction internationale.

Deux tempéraments doivent être apportés à cette règle de principe.

En premier lieu, les décisions d’une juridiction internationale peuvent être 
prises en compte pour déterminer le sens et la portée des dispositions d’un 
engagement international dont est saisi le Conseil constitutionnel sur le 
fondement de l’article 54 de la Constitution. Tel a été le cas de la décision 
n° 2004-505 DC du 19 novembre 2004 rendue à propos du Traité établissant 
une Constitution pour l’Europe 74. En l’espèce, le Conseil a fait référence dans 

73. Cf.  supra.
74. Décision n° 2004-505 DC du 19 novembre 2004, précitée.
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les visas de sa décision à l’arrêt Leyla Sahin c. Turquie rendu par la Cour 
européenne des droits de l’homme le 29 juin 2004. Il s’est agi de déterminer le 
sens et la portée du principe de laïcité consacré par l’article 9 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
auquel renvoie le premier paragraphe de l’article II-70 du Traité établissant une 
Constitution pour l’Europe. En ce sens, le Conseil a rappelé que l’article 9 de 
la Convention européenne a été constamment appliqué par la Cour européenne 
des droits de l’homme en harmonie avec la tradition constitutionnelle de 
chaque État membre. Dans cette affaire Leyla Sahin c. Turquie, se prononçant 
sur l’interdiction faite aux étudiantes turques d’avoir la tête couverte, la Cour 
de Strasbourg juge qu’une telle prohibition n’est pas contraire à l’article 9 de 
la Convention.

En second lieu, le Conseil constitutionnel tient compte des décisions rendues 
par la Cour de justice de l’Union européenne saisie d’une question préjudi-
cielle par le Conseil constitutionnel. Dans sa décision n° 2013-314P QPC du 
4 avril 2013 75, le Conseil constitutionnel a saisi ladite Cour de la question 
de savoir si les articles 27 et 28 de la décision-cadre du 13 juin 2002 relative 
au mandat d’arrêt européen, doivent être interprétés comme s’opposant à ce 
que les États membres prévoient un recours contre la décision de l’autorité 
judiciaire qui statue, dans un délai de trente jours à compter de la réception 
de la demande, soit afi n de donner son consentement pour qu’une personne 
soit poursuivie, condamnée ou détenue en vue de l’exécution d’une peine ou 
d’une mesure de sûreté privatives de liberté, pour une infraction commise 
avant sa remise en exécution d’un mandat d’arrêt européen, autre que celle qui 
a motivé sa remise, soit pour la remise d’une personne à un État membre autre 
que l’État membre d’exécution, en vertu d’un mandat d’arrêt européen émis 
pour une infraction commise avant sa remise. Dans sa décision n° 2013-314 
QPC du 14 juin 2013 76, le Conseil constitutionnel a tiré les conséquences de 
l’arrêt du 30 mai 2013 77 par laquelle la Cour de justice de l’Union européenne 
a dit pour droit que : « Les articles 27, paragraphe 4, et 28, paragraphe 3, 
sous c), de la décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil, du 13 juin 2002, 
relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre États 
membres, telle que modifi ée par la décision-cadre 2009/299/JAI du Conseil, 
du 26 février 2009, doivent être interprétés en ce sens qu’ils ne s’opposent 
pas à ce que les États membres prévoient un recours suspendant l’exécution 
de la décision de l’autorité judiciaire qui statue, dans un délai de trente jours 
à compter de la réception de la demande, afi n de donner son consentement 

75. Décision n° 2013-314P QPC du 4 avril 2013 précitée.
76. Décision n° 2013-314 QPC du 14 juin 2013, M. Jeremy F. (Absence de recours en cas 
d’extension des effets du mandat d’arrêt européen).
77. CJUE, 30 mai 2013, n° C-168/13 PPU.
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soit pour qu’une personne soit poursuivie, condamnée ou détenue en vue de 
l’exécution d’une peine ou d’une mesure de sûreté privatives de liberté, pour 
une infraction commise avant sa remise en exécution d’un mandat d’arrêt 
européen, autre que celle qui a motivé cette remise, soit pour la remise d’une 
personne à un État membre autre que l’État membre d’exécution, en vertu 
d’un mandat d’arrêt européen émis pour une infraction commise avant ladite 
remise, pour autant que la décision défi nitive est adoptée dans les délais visés 
à l’article 17 » 78. En effet, le Conseil a jugé qu’« en prévoyant que la déci-
sion de la chambre de l’instruction est rendue “sans recours”, le quatrième 
alinéa de l’article 695-46 du code de procédure pénale ne découle pas néces-
sairement des actes pris par les institutions de l’Union européenne relatifs 
au mandat d’arrêt européen » 79. Estimant qu’il lui appartient de contrôler la 
conformité des dispositions contestées aux droits et libertés que la Constitution 
garantit, le Conseil a jugé « qu’en privant les parties de la possibilité de former 
un pourvoi en cassation contre l’arrêt de la chambre de l’instruction statuant 
sur une telle demande, les dispositions contestées apportent une restric-
tion injustifi ée au droit à exercer un recours juridictionnel effectif » 80. Par 
suite, il a déclaré les mots « sans recours » fi gurant au quatrième alinéa de 
 l’article 695-46 du code de procédure pénale contraires à la Constitution.

La jurisprudence des juridictions internationales infl uence-t-elle votre 
Cour ? Une force interprétative est-elle juridiquement reconnue ? Cette 
infl uence est-elle à la hausse ? Comment cela se manifeste-t-il ?

Comme l’a déclaré le président du Conseil constitutionnel, M. Jean-Louis 
Debré, à l’occasion du 5e anniversaire de la question prioritaire de constitu-
tionnalité, « s’il n’exerce pas de contrôle au regard de la Convention EDH, le 
Conseil constitutionnel veille cependant avec un très grand soin à la cohérence 
de sa jurisprudence avec celle de la Cour de Strasbourg. Chacun connaît, par 
exemple, l’évolution de notre jurisprudence sur les validations législatives. » 
Depuis la décision 366 QPC du 14 février 2014, nous avons désormais, outre 
un contrôle identique, des formulations communes.

« De nombreux autres exemples vont dans le même sens, avec notamment 
nos décisions sur les visites domiciliaires, l’appel de l’accusé en fuite, 
l’application des exigences d’impartialité aux autorités administratives indé-
pendantes, la portée de la liberté d’expression et l’exception de vérité des 
faits diffamatoires, les exigences applicables aux expropriations pour cause 
d’utilité publique...

78. Décision n° 2013-314 QPC du 14 juin 2013 précitée, cons. 7.
79. Ibid., cons. 8.
80. Ibid., cons. 9.
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« Il n’est pas de semaine où le Conseil ne cherche à analyser sa jurispru-
dence au regard de celle de la Cour de Strasbourg. Parfois, le Conseil espère 
infl uencer celle-ci comme ce fut le cas lorsqu’il se prononça en 2010 sur 
une QPC relative à l’adoption par un couple non marié. Il fut ensuite très 
heureux de voir que la Cour cita sa décision et surtout que nos appréciations 
de conformité concordaient pleinement » 81.

L’interprétation de la Constitution peut-elle se faire au regard d’une dis-
position internationale ? Veuillez donner des cas typiques.

Le Conseil ne fait pas dépendre l’interprétation de la Constitution des dispo-
sitions internationales.

81. Jean-Louis Debré, « 5e anniversaire de la Question prioritaire de constitutionnalité », JCP G, 
n° 13, 30 mars 2015, 354.
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